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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
Québec, le 26 juillet 2023 
 
 
 
 
Monsieur Dan Gabay 
Président-directeur général 
Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
2400, boulevard des Sources, 2e étage 

Pointe-Claire (Québec)  H9R 0E9 
 
 
Monsieur le Président-Directeur général, 
 
Nous avons bien reçu vos lettres du 6 juin dernier concernant la recommandation de mettre 
fin aux administrations provisoires du Centre d’hébergement et de soins de longue durée 
des Floralies-de-Lachine Inc. et du Centre d’hébergement et de soins de longue durée des 
Floralies-de-LaSalle Inc. (ci-après : CHSLD Les Floralies). 
 
Les administrations provisoires des CHSLD Les Floralies ont été mises en place le 
1er septembre 2022 à la suite des constats de l’enquête administrative menée par 
monsieur Michel Delamarre. Pour ce faire, le ministre de la Santé a nommé le Centre 
intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
comme fondé de pouvoir. Les administrations provisoires ont été prolongées à la suite de 
la période initiale de 180 jours pour une seconde période maximale de 180 jours, soit 
jusqu’au 26 août prochain.  
 
Les administrations provisoires visaient à assurer la qualité des soins et des services offerts 
aux personnes hébergées ainsi que leur sécurité, un plan d’action avait notamment été 
conçu, contenant des objectifs clairs et des gestes concrets pour les atteindre.  
 
Comme vous le savez, conformément aux pouvoirs conférés par l’article 446 de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2), le ministre de la Santé 
et la ministre responsable des Aînés et ministre déléguée à la Santé ont révoqué les permis 
accordés aux CHSLD Les Floralies. 
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Dans ce contexte et en suivi de votre recommandation, les administrations provisoires des 
CHSLD Les Floralies ne seront pas prolongées et prendront fin à l’échéance imminente 
de celles-ci, soit le 26 août prochain.  
 
Enfin, nous tenons à souligner l’engagement et la capacité d’adaptation de votre équipe 
afin d’assurer la stabilité, la qualité des soins et les services offerts aux anciens résidents 
des CHSLD Les Floralies ainsi que leur sécurité, dans le contexte de ces administrations 
provisoires. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président-Directeur général, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 
 
 
Le sous-ministre associé, 

Daniel Desharnais 
 
c. c.  M. Sylvain Gagnon, MSSS 
 Mme Najia Hachimi-Idrissi, CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
 M. Daniel Paré, MSSS 
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